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	Vorstosstext: Considérant notamment les postulats 16.3460 et 16.3785, le Conseil fédéral est invité à répondre aux questions suivantes :- Comment le Conseil fédéral réagit-il à la tendance générale à la baisse des tarifs des prestations de services constatés dans les marchés publics?- Le Conseil fédéral a-t’il connaissance de mandats publics réalisés grâce notamment à une exécution de prestations de services en dehors de notre pays ?- Quelle appréciation le Conseil fédéral porte-t-il sur les effets négatifs de cette tendance à la baisse des tarifs, d’une part sur les conditions de travail et le maintien d’un savoir-faire important pour notre économie, d’autre part sur la qualité et les coûts du projet ainsi que sur les retombées fiscales ? - Dans quelle mesure le Conseil fédéral entend-il intervenir pour limiter/éviter ce genre de situation, par exemple en modifiant les procédures d'attribution des mandats ou en complétant les conventions de prestations ou les objectifs stratégiques liant les entreprises fédérales?Développement.Plusieurs contrats-cadres ont récemment été mis au concours par les CFF à Lausanne. L'appel d'offres était divisé en 5 lots correspondants à des régions géographiques distinctes réparties en Suisse romande. La particularité de ces contrats-cadres était que l'objet du marché n’était pas défini précisément. Les CFF mettaient au concours des heures de prestations dans un domaine particulier. L'adjudicataire interviendra ensuite à la demande, selon les besoins de CFF, pour réaliser des prestations de projet ou de direction de travaux dans le domaine concerné. Le titre des appels d'offres était : "prestations d'ingénierie civile pour des projets d'accès aux trains et bâtiments techniques de CFF SA en Suisse romande". Il s'agissait surtout de travaux réalisés dans des gares.  Dans l'appel d'offres, les CFF indiquent un nombre d'heures réparties en 5 catégories de personnel (selon les qualifications). Pour les 5 appels d'offres, 52'000 heures de travail au total étaient mises au concours. La durée de validité des contrats est de 5 ans, renouvelables 2 ans supplémentaires. Les soumissionnaires se devaient donc d’offrir des tarifs horaires. En parallèle, des critères d'adjudication sont également évalués (notamment les références et expériences des personnes-clés) et donnent un nombre de points. L'offre était adjugée au meilleur ratio Coût/Points.  Au terme de la procédure, en janvier 2017, les 5 lots ont été attribués au même soumissionnaire avec un tarif horaire moyen d’env. CHF 62.- par heure (hors taxe).  Ce tarif est à comparer au tarif moyen recommandé par la Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des maîtres d’ouvrage publics (KBOB) qui s’élève à env. 162.-/h. La pratique courante varie selon les mandats entre le tarif KBOB-10% à KBOB-30%. Plusieurs appels d'offres auraient d’ailleurs été attribués récemment à un tarif KBOB-30% par l'OFROU. Cependant, le tarif pratiqué dans le cas présent est donc de KBOB-62%. A ce tarif, difficile, voire impossible d'assumer les salaires d'ingénieurs et de dessinateurs pratiqués en moyenne en Suisse.  Cet exemple – parmi d’autres – interroge et confirme la tendance générale à la baisse des tarifs constatée depuis plusieurs années dans le domaine de prestations de services. Cette tendance incite plutôt à mettre à disposition du personnel peu qualifié et peu encadré, ce qui peut affecter la qualité et les coûts des projets.Il semblerait que certains soumissionnaires ait recourt à de la sous-traitance à l'étranger et engagent des frontaliers à des salaires réduits. Des bureaux étrangers se sont aussi implantés en Suisse ou ont achetés des bureaux suisses. Ils peuvent ainsi faire exécuter des prestations en dehors de la Suisse pour des mandats acquis sur sol helvétique. La même démarche est possible pour des bureaux suisses qui ont des filiales à l’étranger. Or, l'externalisation des prestations à l'étranger implique à terme une perte de savoir-faire dans un domaine essentiel à notre économie.Récemment, le Conseil des Etats à donner suite à deux postulats complémentaires sur ce sujet. Le postulat 16.3785 qui invite le Conseil fédéral à faire part de ses conclusions concernant le niveau des prix lors de l'adjudication de prestations d'ingénieurs. Et le postulat 16.3460 qui demande au Conseil fédéral de compléter les objectifs stratégiques qu'il assigne aux entreprises fédérales - voire à proposer de nouvelles mesures - afin de renforcer le développement des régions de montagne et des espaces ruraux.Dans l’attente de la réalisation de ces deux postulats, le Conseil fédéral est invité à répondre aux différentes questions susmentionnées.
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	Begruendung: Selon la nouvelle loi du 17 juin 2011 sur l’encouragement du sport, la politique d’encouragement du sport de la Confédération a notamment pour but de créer un environnement favorable au sport, au sport d’élite et à la relève dans le sport de compétition. Dans cette perspective, la Confédération est chargée d’élaborer et de mettre à jour un plan national des installations sportives intitulé « CISIN ». En plus du soutien financier aux fédérations sportives nationales, la CISIN - Conception des installations sportives d'importance nationale - vise à maintenir ou à créer, pour les fédérations, des conditions favorables en matière d'infrastructures et, ce faisant, à augmenter la compétitivité de notre pays dans le domaine du sport et de l'organisation de manifestations sportives d'envergure internationale. Il est important de relever que les installations sportives construites avec des subventions de la CISIN sont généralement mises à la disposition des clubs de sport régionaux et locaux et, partant, du grand public. En subventionnant des infrastructures, la Confédération non seulement améliore le cadre général du sport de compétition mais aussi permet aux enfants, aux jeunes et au grand public de faire du sport dans de meilleures conditions. En effet, pour le sport de loisirs, l’offre de salles multisports est lacunaire, et des insuffisances structurelles sont constatées dans plusieurs régions de notre pays. La CISIN n’est donc pas uniquement un programme d’encouragement du sport de compétition ; elle favorise aussi durablement la pratique du sport de loisirs. Elle joue donc un rôle crucial dans la réalisation des buts de la loi sur l’encouragement du sport (art. 1 LESp).  Si les CISIN 1 à 3 avaient permis d'améliorer la compétitivité de la Suisse dans le domaine du sport, l’analyse des besoins d’infrastructures réalisée par l’Office fédéral du sport et Swiss Olympic dans le cadre de la conception de la CISIN 4 ont démontré que d’importants manques quantitatifs et qualitatifs restaient à combler en dépit des progrès réalisés au cours des années écoulées.Partant, les aides fédérales prévues par la CISIN 4 se montent à 50 millions de francs au total et doivent entrainer un volume d'investissement en construction dans les différentes régions estimé à 500 millions de francs. Pour rappel, les engagements fédéraux correspondants doivent être contractés jusqu’à la fin de 2017 au plus tard.Depuis 2012, la situation a par ailleurs évolué. Par exemple, les Championnats mondiaux de hockey sur glace seront de retour en Suisse en 2020. Cette même année, les Jeux Olympiques de la Jeunesse auront lieu pour la troisième fois dans notre pays, à Lausanne et la Winteruniversiade 2021 à Luzern-Zentralschweiz. Swiss Olympic soutiendra également une nouvelle candidature pour les Jeux olympiques et paralympiques d'hiver en 2026. Par conséquent, cinq années après l’acceptation de la nouvelle loi sur le sport et de la CISIN4, il semble opportun de faire un bilan de notre engagement en faveur du sport, du sport d’élite et de la relève dans le sport de compétition. Au vu de l’évolution de la situation dans ce domaine, de la nécessaire valorisation (par ex. l’adaptation aux nouveaux standards) des investissements déjà consentis et des manifestations sportives internationales à venir, un nouvel examen des pistes et des actions supplémentaires à engager se justifie afin de s’assurer que notre pays dispose des moyens nécessaires pour garantir l’organisation de tels événements et en accueillir d’autres. 
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